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Présentation 

 

 

 
 
ANNEXES : 

Les annexes du protocole sanitaire du lycée Rouvière complètent le protocole. 

 

Reprises ou déclinées des fiches de procédure du Ministère de l’Education Nationale de la 
Jeunesse et des Sports, elles ont pour objet : 

- d’expliciter ce qu’il faut faire en cas de suspicion ou confirmation de cas covid-19 

- de rappeler sous forme d’affiches les gestes barrières. 
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PROTOCOLE SANITAIRE 
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FICHE THEMATIQUE SALLES DE 
CLASSE 

 

Rappel des fondamentaux  
 

 
 

 Appliquer les gestes barrière 
 

 Limiter, si possible, le brassage des élèves 
 

 Assurer le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels 
 

 Former, informer et communiquer 
 

 

Sommaire des annexes : Infographies 
 

 La salle de classe est aménagée de manière à respecter la distanciation physique d’au 

moins un mètre, ce qui implique de : 

o Disposer le mobilier de manière à respecter la distanciation physique ; 

o Définir les modalités d'occupation de la salle de classe en fonction du nombre d'élèves ; 

o Respecter une distance d’au moins un mètre entre les tables et entre les tables et le 

bureau du ou des professeurs (soit environ 4m² par élève, à l’exception de ceux placés, 

dans la configuration de la classe, contre un mur, une fenêtre, une bibliothèque, etc.) 

; 

o Eviter au maximum les installations de tables en face à face (malgré une 

distance supérieure à un mètre) ; 

o Neutraliser le mobilier et le matériel non nécessaires (le mobilier neutralisé peut être 

matérialisé par une signalétique ou balisage) ; 

o Eloigner les tables des portes de façon à respecter la distanciation physique lors de 

l'entrée en classe ; 

o Limiter les déplacements dans la classe. 
 Veiller à limiter les croisements dans la classe, par exemple par la mise en place d'un sens 

de circulation à l'intérieur de la classe qui peut être matérialisé au sol. 

 Limiter les déplacements des élèves dans l'établissement par l'affectation d'une salle 

dédiée à une classe avec déplacement des enseignants dans chacune des classes. Le 

format 1 classe 

= 1 salle doit être le principe. 
 Port du masque dans toutes les situations où les règles de de distanciation risquent de ne 

pas être respectées (personnels intervenant auprès d’élèves à besoins éducatifs 

particuliers et pendant la circulation au sein de la classe). Il est recommandé dans toutes 

les autres situations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 rer l’aération des salles de classes avant l'arrivée des élèves par une ouverture des fenêtres 

pendant 15 minutes (pour les bâtiments avec une ventilation naturelle), durant les 

récréations, pendant la pause repas et en fin de journée. 

 

 
Je suis un adulte de l’établissement, que faire si : 
 
- J’ai des symptômes du COVID19 ? 
 
- Je suis une personne contact d’un cas COVID19 ? 
 
-  Mon test est positif ? 
 
 
Je suis parent d’élève(s), que faire si : 
 
- Mon enfant est susceptible d’avoir la COVID19 ? 
 
- Mon enfant est un cas confirmé de COVID19 ? 
 
 
Flyer à destination des parents : Protégeons-nous les uns les autres  
 
 
Affiches de sensibilisation utilisées dans l’établissement 
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PROTOCOLE SANITAIRE 

LYCEE ROUVIERE 

 

FICHE THEMATIQUE SALLES DE 
CLASSE 

 

Je suis un adulte, de l’établissement que faire si :  
 
 
 
 
 

 La salle de classe est aménagée de manière à respecter la distanciation physique d’au 

moins un mètre, ce qui implique de : 

o Disposer le mobilier de manière à respecter la distanciation physique ; 

o Définir les modalités d'occupation de la salle de classe en fonction du nombre d'élèves ; 

o Respecter une distance d’au moins un mètre entre les tables et entre les tables et le 

bureau du ou des professeurs (soit environ 4m² par élève, à l’exception de ceux placés, 

dans la configuration de la classe, contre un mur, une fenêtre, une bibliothèque, etc.) 

; 

o Eviter au maximum les installations de tables en face à face (malgré une 

distance supérieure à un mètre) ; 

o Neutraliser le mobilier et le matériel non nécessaires (le mobilier neutralisé peut être 

matérialisé par une signalétique ou balisage) ; 

o Eloigner les tables des portes de façon à respecter la distanciation physique lors de 

l'entrée en classe ; 

o Limiter les déplacements dans la classe. 
 Veiller à limiter les croisements dans la classe, par exemple par la mise en place d'un sens 

de circulation à l'intérieur de la classe qui peut être matérialisé au sol. 

 Limiter les déplacements des élèves dans l'établissement par l'affectation d'une salle 

dédiée à une classe avec déplacement des enseignants dans chacune des classes. Le 

format 1 classe 

= 1 salle doit être le principe. 
 Port du masque dans toutes les situations où les règles de de distanciation risquent de ne 

pas être respectées (personnels intervenant auprès d’élèves à besoins éducatifs 

particuliers et pendant la circulation au sein de la classe). Il est recommandé dans toutes 

les autres situations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 rer l’aération des salles de classes avant l'arrivée des élèves par une ouverture des fenêtres 

pendant 15 minutes (pour les bâtiments avec une ventilation naturelle), durant les 

récréations, pendant la pause repas et en fin de journée. 

 

- J’ai des symptômes du COVID19 ? 
 

- Je suis une personne contact d’un cas COVID19 ? 
 

- Mon test est positif ? 
 

 

  
 

 



COVID-19J’ai des symptômes du COVID-19

Jour J

Je ressens des symptômes 
du COVID-19 (toux, fièvre, 

nez qui coule, perte de goût 
ou d’odorat)

J’appelle un médecin dès
le début des symptômes.

Il me prescrit test, masque
et arrêt de travail

Je romps l’isolement uniquement en cas de test négatif ou après guérison 

Je m’isole chez moi
Je porte un masque

Je prends RDV 
pour un dépistage COVID

J +1

Je reçois les résultats
de mon test COVID-19

Mon test est positif
Je suis porteur du COVID-19

Mon test est négatif
Je ne suis pas porteur du COVID-19

Je m’isole chez moi jusqu’à ma guérison complète
Si mes symptômes s’aggravent, j’appelle le 15 (ou le 114)

Fin de l’isolement : je ne suis plus isolé et peux 
sortir de mon domicile en respectant strictement 
les gestes barrières

Je me présente 
au lieu d’examen,

avec ma carte Vitale, 
avec ma prescription 

médicale et avec un masque

Un professionnel 
de santé me fait 
le test COVID-19

L’Assurance maladie me rappelle et appelle mes � personnes contact � 
pour les informer des consignes à suivre

J +1

Je reçois les résultats
de mon test COVID-19

Mon test est positif
Je suis porteur du COVID-19

Mon test est négatif
Je ne suis pas porteur du COVID-19

Je m’isole chez moi jusqu’à ma guérison complète
Si mes symptômes s’aggravent, j’appelle le 15 (ou le 114)

Fin de l’isolement : je ne suis plus isolé et peux 
sortir de mon domicile en respectant strictement 
les gestes barrières

L’Assurance maladie me rappelle et appelle mes � personnes contact � 
pour les informer des consignes à suivre



Je suis une personne contact 
d’un cas de COVID-19

COVID-19

Je m’isole chez moi 
je porte un masque
en présence d’autres
personnes et
je surveille mon état
de santé 

L’Assurance Maladie 
ou mon médecin 
m’indiquent
le laboratoire 
le plus proche

Je dois aller me faire 
tester immédiatement 
si je vis avec la personne 
contaminée, sinon 7 jours 
après le dernier contact
avec la personne malade

Jour J

Je me présente 
au lieu d’examen
avec ma carte Vitale
et je porte un masque 

Un professionnel 
de santé me fait 
le test COVID-19

J +1

Je reçois les résultats
de mon test COVID-19

Mon test est positif
Je suis porteur 
du COVID-19

Mon test est négatif
Je ne suis pas porteur 

du COVID-19

Isolement strict
et masque : 
je m’isole chez moi 
jusqu’à ma guérison 
complète ou celle 
de toutes les personnes 
de mon foyer

L'Assurance Maladie me 
rappelle pour me donner 
les recommandations 
à suivre

Je suis inscrit
pour le test sans
démarches à faire

Je suis informé par un appel que j’ai été en contact proche avec un malade 

J’accède à un test SANS prescription médicale 



Mon test COVID-19 est positif 

Jour J

Le résultat de mon test 
est positif
Je suis atteint du COVID-19

Je m’isole à mon domicile
Je porte un masque en présence 
d’autres personnes

J +1

Je suis contacté pour identifier 
les personnes contacts que j’ai pu contaminer 
(� personnes contact �)

Je surveille mon état de santé 
et l'apparition de symptômes 
(prise de température 
quotidienne)

Si j’ai des difficultés à respirer, 
j’appelle immédiatement 
le 15 (ou le 114) 

Par mon médecin
Personnes contacts 
familiales

1.

Par l’Assurance Maladie
Autres personnes contacts

2.

Je m’isole jusqu’à la guérison  

Je suis guéri,
je sors de mon isolement,
je porte un masque

COVID-19



Format de fiche issu du PROTOCOLE SANITAIRE édité par le Ministère de l’Education et de la Jeunesse 

Contenu de fiche édité par la CHS du Lycée Rouvière  

 

 
PROTOCOLE SANITAIRE 

LYCEE ROUVIERE 

 

ANNEXES 

 
PROTOCOLE SANITAIRE 

LYCEE ROUVIERE 

 

FICHE THEMATIQUE SALLES DE 
CLASSE 

 

Je suis parent d’élève(s), que faire si :  
 
 
 

 

- Mon enfant est susceptible d’avoir la COVID19 ? 
 

- Mon enfant est un cas confirmé de COVID19 ? 
 

 
 

 La salle de classe est aménagée de manière à respecter la distanciation physique d’au 

moins un mètre, ce qui implique de : 

o Disposer le mobilier de manière à respecter la distanciation physique ; 

o Définir les modalités d'occupation de la salle de classe en fonction du nombre d'élèves ; 

o Respecter une distance d’au moins un mètre entre les tables et entre les tables et le 

bureau du ou des professeurs (soit environ 4m² par élève, à l’exception de ceux placés, 

dans la configuration de la classe, contre un mur, une fenêtre, une bibliothèque, etc.) 

; 

o Eviter au maximum les installations de tables en face à face (malgré une 

distance supérieure à un mètre) ; 

o Neutraliser le mobilier et le matériel non nécessaires (le mobilier neutralisé peut être 

matérialisé par une signalétique ou balisage) ; 

o Eloigner les tables des portes de façon à respecter la distanciation physique lors de 

l'entrée en classe ; 

o Limiter les déplacements dans la classe. 
 Veiller à limiter les croisements dans la classe, par exemple par la mise en place d'un sens 

de circulation à l'intérieur de la classe qui peut être matérialisé au sol. 

 Limiter les déplacements des élèves dans l'établissement par l'affectation d'une salle 

dédiée à une classe avec déplacement des enseignants dans chacune des classes. Le 

format 1 classe 

= 1 salle doit être le principe. 
 Port du masque dans toutes les situations où les règles de de distanciation risquent de ne 

pas être respectées (personnels intervenant auprès d’élèves à besoins éducatifs 

particuliers et pendant la circulation au sein de la classe). Il est recommandé dans toutes 

les autres situations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 rer l’aération des salles de classes avant l'arrivée des élèves par une ouverture des fenêtres 

pendant 15 minutes (pour les bâtiments avec une ventilation naturelle), durant les 

récréations, pendant la pause repas et en fin de journée. 

 

 

  
 

 



 

Source Ministère de l’Éducation nationale 

 

 
 

 

QUE FAIRE SI VOTRE ENFANT EST SUSCEPTIBLE 
D’AVOIR LA COVID-19 ? 

  
 

  

   

 

1 Toute personne ayant eu un contact direct avec un cas confirmé sans mesure de protection efficace (par 
exemple sans que les deux personnes portent un masque). 
2 La liste des symptômes évocateurs peut être consultée dans la foire aux questions en ligne sur education.gouv.fr. 

 

COVID-19 

 
 
 
 
 
 
 

 

comme un « 
contact à risque » de 
Covid-19 1 

 

 
 

 

 

doit rester au domicile 
tant que ce cas confirmé est malade et 
jusqu’au résultat négatif d’un test RT-
PCR réalisé 7 jours après la guérison du 
cas confirmé  

CAS N° 1  
 
 
 
 
 
 

 
Votre enfant à la maison et 
présente des symptômes 
évocateurs 2 

 

 
 

 

 

  
 
 
 
 
 
 

 
Votre enfant au lycée et 
présente des 
symptômes évocateurs 
2

 

 

 
 

 
 

 

consulté un médecin. Vous devez 
attester par écrit avoir consulté un 
médecin et qu’un test n’a pas été 
prescrit. A défaut le retour se fera après 
7 jours (si absence de fièvre)  

 

Le  chef d’établissement propose une solution de continuité pédagogique. 



Source Ministère de l’Éducation Nationale 

 
 

 

 

 

 

QUE FAIRE SI VOTRE ENFANT EST UN CAS 
CONFIRMÉ DE COVID-19 ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Votre enfant doit rester au domicile. 

• Vous devez signaler la situation au lycée et préciser, si possible, la liste des personnes 
(élèves et personnels) susceptibles d’avoir été en contact avec votre enfant malade au lycée. 

• Votre enfant  doit poursuivre son isolement jusqu’à la guérison  

• C’est le médecin qui précisera la fin de l’isolement. Votre enfant ne doit pas se rendre à l’école 
avant le délai défini par son médecin (7jours après le prélèvement positif, durée pouvant être 
prolongée en cas de persistance des symptômes) 

 

 

COVID-19 

Le  chef d’établissement propose une solution de continuité pédagogique. 

https://www.ameli.fr/assure/covid-19/isolement-principes-et-regles-respecter/isolement-principes-generaux


Format de fiche issu du PROTOCOLE SANITAIRE édité par le Ministère de l’Education et de la Jeunesse 

Contenu de fiche édité par la CHS du Lycée Rouvière  

 

 
PROTOCOLE SANITAIRE 

LYCEE ROUVIERE 

 

ANNEXES 

 
PROTOCOLE SANITAIRE 

LYCEE ROUVIERE 

 

FICHE THEMATIQUE SALLES DE 
CLASSE 

 

Infographie et affichages :  
 
 

 
 
 
 

Flyer à destination des parents : Protégeons-nous les uns les autres 
 
 

Affiches de sensibilisation utilisées dans l’établissement 
 

 
 

 La salle de classe est aménagée de manière à respecter la distanciation physique d’au 

moins un mètre, ce qui implique de : 

o Disposer le mobilier de manière à respecter la distanciation physique ; 

o Définir les modalités d'occupation de la salle de classe en fonction du nombre d'élèves ; 

o Respecter une distance d’au moins un mètre entre les tables et entre les tables et le 

bureau du ou des professeurs (soit environ 4m² par élève, à l’exception de ceux placés, 

dans la configuration de la classe, contre un mur, une fenêtre, une bibliothèque, etc.) 

; 

o Eviter au maximum les installations de tables en face à face (malgré une 

distance supérieure à un mètre) ; 

o Neutraliser le mobilier et le matériel non nécessaires (le mobilier neutralisé peut être 

matérialisé par une signalétique ou balisage) ; 

o Eloigner les tables des portes de façon à respecter la distanciation physique lors de 

l'entrée en classe ; 

o Limiter les déplacements dans la classe. 
 Veiller à limiter les croisements dans la classe, par exemple par la mise en place d'un sens 

de circulation à l'intérieur de la classe qui peut être matérialisé au sol. 

 Limiter les déplacements des élèves dans l'établissement par l'affectation d'une salle 

dédiée à une classe avec déplacement des enseignants dans chacune des classes. Le 

format 1 classe 

= 1 salle doit être le principe. 
 Port du masque dans toutes les situations où les règles de de distanciation risquent de ne 

pas être respectées (personnels intervenant auprès d’élèves à besoins éducatifs 

particuliers et pendant la circulation au sein de la classe). Il est recommandé dans toutes 

les autres situations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 rer l’aération des salles de classes avant l'arrivée des élèves par une ouverture des fenêtres 

pendant 15 minutes (pour les bâtiments avec une ventilation naturelle), durant les 

récréations, pendant la pause repas et en fin de journée. 

 

 

  
 

 



Afin que tous les écoliers, collégiens  
et lycéens fassent leur rentrée dans  

de bonnes conditions, nous prenons des 
mesures garantissant la sécurité de tous. 

C’est avec vous et grâce à la responsabilisation 
et la vigilance collectives que nous assurerons 

l’éducation pour tous, en protégeant 
les élèves comme les adultes.

Voici la façon dont se déroulera la journée 
de votre enfant et les règles à observer 
pour se protéger et protéger les autres. 

 Ensemble, nous réussirons.

DE L’ÉCOLE AU LYCÉE,  
UNE RENTRÉE SEREINE DANS LE RESPECT 

DES RECOMMANDATIONS SANITAIRES

COVID-19

Numéro gratuit d’information  
sur le coronavirus : 0 800 130 000

www.education.gouv.fr 

PROTÉGEONS-NOUS  
LES UNS LES AUTRES



Dans la cour de récréation
-  L’accès aux espaces et jeux collectifs ainsi

qu’aux bancs est autorisé.
-  La mise à disposition d’objets partagés au sein

d’une même classe ou d’un même groupe
est également permise : ballons, etc.

Que se passe-t-il si un élève présente 
des symptômes ? 
L’élève est isolé avec un masque sous la surveillance 
d’un adulte qui porte également un masque.  
Vous serez rapidement contacté par l’école ou 
l’établissement qui vous invitera à vous rapprocher 
de votre médecin avant tout retour en classe.

Après la classe
-  Le nettoyage des sols, des grandes surfaces ainsi

que des surfaces les plus fréquemment touchées
par les élèves et personnels (tables, bureaux)
est réalisé au minimum une fois par jour.

-  Les locaux sont aérés au minimum toutes
les 3 heures pendant au moins 15 minutes.

À la cantine
-  Les tables du réfectoire sont nettoyées

et désinfectées après chaque service.
-  Dans les zones qui le nécessitent, les élèves d’une
même classe déjeunent ensemble et une distance
d’un mètre est respectée entre les groupes.

Ces mesures peuvent être adaptées par les autorités sanitaires 
dans les territoires où la circulation du virus augmente.  

Les familles seront accompagnées selon leurs besoins.
Pour en savoir plus : www.education.gouv.fr

Tout au long de la journée

Port du masque
- Pour les enfants de moins de 11 ans, le port du
masque n’est pas adapté mais la plus grande distance
possible est recherchée entre chaque table.
- Pour tous les élèves à partir de 11 ans, le port du
masque est obligatoire.

Avant de quitter la maison
En cas de symptômes ou de sensation de fièvre,  
veillez à prendre la température de votre enfant. 
Si elle est supérieure à 38° C, votre enfant doit 
rester à la maison.
Si une personne est porteuse du virus au sein du foyer, 
vous devez garder votre enfant à la maison. Des cours 
à distance lui seront proposés. 

À l’arrivée à l’école
Les attroupements et les croisements sont limités 
autant que possible.
Les accompagnateurs sont autorisés à entrer 
dans les écoles :
- avec un masque ;
- après désinfection des mains.

Hygiène des mains 
Les élèves se lavent les mains, a minima :
- à l’arrivée dans l’établissement ;
- avant chaque repas ;
- après être allé aux toilettes ;
-  le soir, avant de rentrer chez eux ou dès l’arrivée 

à la maison.

À noter : à l’école maternelle et élémentaire, le gel 
hydroalcoolique est utilisé sous la surveillance d’un adulte.

Comment bien se laver les mains ?
Lavage au savon pendant 30 secondes.
Séchage avec une serviette en papier jetable 
ou à l’air libre.



COVID-19

PROTÉGEONS-NOUS  
LES UNS LES AUTRES

0 800 130 000
(appel gratuit)

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

INFORMATION CORONAVIRUS

Se laver régulièrement  
les mains ou utiliser une  

solution hydro-alcoolique

Respecter une distance  
d’au moins un mètre  

avec les autres 

Porter un masque quand la distance d’un mètre ne peut pas  
être respectée et dans tous les lieux où cela est obligatoire

Saluer  
sans serrer la main  

et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Se moucher dans  
un mouchoir à usage unique 

puis le jeter

Eviter  
de se toucher  

le visage
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Coronavirus

Le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse demande
aux établissements de suspendre tous les voyages scolaires internationaux
et dans les clusters jusqu’à nouvel ordre.
 

 

Numéro vert (0 800 130 000) 24 h/24 et 7 j/7
pour les questions non médicales

Plus d’informations sur : www.gouvernement.fr/info-coronavirus

Contacter
rapidement
le SAMU centre 15  

Ne pas se rendre
directement chez
le médecin, ni aux
urgences de l’hôpital  

Éviter tout
contact
avec son
entourage 

En cas de fièvre ou sensation de fièvre, toux, difficultés à respirer :

Pour se protéger et protéger les autres :

Se laver très
régulièrement

les mains

 Tousser
ou éternuer

dans son coude

Utiliser un
mouchoir

à usage unique
et le jeter



COVID-19
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0 800 130 000
(toll-free)

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS 
(INFORMATION IN FRENCH) 

ALERTE CORONAVIRUS 
COMMENT SE LAVER LES MAINS ?

Si vous n’avez pas d’eau et de savon, faites la même chose avec du gel hydro alcoolique.

Se laver les mains à l’eau et au savon pendant 30 secondes est la mesure 
d’hygiène la plus efficace pour prévenir la transmission de tous les virus.

Frottez-vous les mains, 
paume contre paume

Lavez le dos des mains

Lavez entre les doigts

Frottez le dessus des doigts

Lavez les pouces

Lavez aussi le bout des doigts  
et les ongles

Séchez-vous les mains avec une 
serviette propre ou à l’air libre





COVID-19

ICI, LE MASQUE
EST OBLIGATOIRE

Ensemble,  
faisons bloc contre le coronavirus
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COVID-19

0 800 130 000
(appel gratuit)

RECOMMANDATIONS AUX PROFESSEURS
COLLÈGE ET LYCÉE

Si je ressens des symptômes
évocateurs de la Covid-19, je ne me

rends pas dans l’établissement.

J’aère régulièrement
la salle de classe.

Je veille à ce que les élèves
portent un masque.

Je porte un masque.










